
du point de vue des autres membres ainsi que de celui des institutions

communautaires elles-mêmes.

La Belgique, l'Italie et la Grèce sont généralement considérés comme supportant

la position de la France sur la question du traitement des produits culturels dans les

accords commerciaux internationaux. Ce support est particulièrement marqué en

Belgique où les questions culturelles reçoivent une attention particulières de la part

des communautés flamandes et francophones. L'Espagne et le Portugal appuient

également, en principe, la position de la France mais ne veulent pas perdre leur

marché naturel en Amérique latine où les échanges culturels sont favorisés par la

langue. L'Allemagne s'est traditionnellement montrée réticente aux interventions

communautaires dans le domaine culturel, y compris en ce qui concerne les quotas

audiovisuels, la culture étant un domaine réservé des länder. Mais la nomination

récente d'un ministre de la culture au niveau fédéral pour mieux faire valoir les

intérêts allemands sur la scène internationale, ainsi que l'élaboration d'une nouvelle

loi sur le cinéma basé sur des considérations à la fois culturelles et commerciales,


